
Pas le droit d'assécher le Marais·poitevin 
Un agriculteur avait cultivé 11 ha à Champagné-les~Marais. 
Il a été condamné par le tribunal, lundi. 

.. Vous savlezqueè'étalt une~ zorie 
sensible, protégée par Natura 2000, 
et vous avez ·effecb.ié. des' travaux 
nuisibles aumilleuaquat.ique,. C'est 
une atteinte au cddé dé l'environne­
ment .., a signifié le prPc~ur delà 
République au pr~nu.Entre janvier 
et novembre200S; ces travaux ont 
consistéà remblayer un canal tertjaire, 
creuser des rigq~poQrdfainer le ter­
rain avarltd'y semer dé t..luzerne. 
r &nséquènce ? ·l,.'assèchement de 
'cette zone humide, avec la dispari­
tion d'une mare. Et un déséquilibre 
de la biodiversitë du milieu naturel frac 
gUe. La LPO et la Coordination pour 
la défense du Marais poitevin se sont 
portées parties civiles et r~lament, 
chacune, 1 000 € par hectare culti­
vé. " Vous êtes des assassins de la 

nature .., s'eSt même écrié Me PriG)u, 
l'avocate de la LPO... Mais,!1 n'y a 
pas de cadavres .., lui répond l'avocat 
de la défense; Me Courant. 
. Il conteste J'existence d'un canal sur 

la parcelle et minimise l'influènc8'1de 
ce drainage superficiel sl.lrl'environ­
nament. Justifie une autorisation de 
la Direction départementale de l'agri" 
culture {DDA). Pour lui, les infractions 
ne sont pas caractérisées;. EHesie 
sont pour le procureur et le tribunal 
qui suivra ses réquisitions. L'agricu~ 
teur devra remettre en état la parcelle 
de zone humide avant le 30 juin,2010 
sous peine d'une astreinte de 15(},€ 
par jour de. retard. Il devra ve~r à la 
LPO et à la Coordination 3000 E d'in­
demnisation. Son associé du'Gaec, 
poursuivi également, est relaxé. 
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